
Le budget dʼune structure intercommunale comporte :

Un budget suit deux étapes : un
débat d'orientation budgétaire
organisé en début d'année. Le
vote d'un budget prévisionnel en
mars.
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une part de fonctionnement pour assurer sa mission de service public. 

une part dʼinvestissement pour réaliser des infrastructures utiles pour lʼensemble de la population : parcs
dʼactivités, eau, assainissement, équipements culturels…
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